
COU R CONSTITUTION N ELLE REPUBLIQUE 6ABONAISE
Union -Travail-Justice

REPERTOIRE No014/GCC DU 03 JUILLET 2023

DECISJON NoO14/CC DU 03 JUTLLET 2023 RELATIVE A LA
REQUETE PRESENTEE PAR LE PREMIER MINISTRE,
TENDANT AU CONTR6IT OT CONSTITUTIONNALITE DE LA
LOI ORGANTQUE NoO2U2023 PORTANT MODTFICATTON
DE CERTAINES DISPOSITIONS DE LA LOr ORGANTQUE
No11/96 DU 15 AVRIL 1996 RELATIVE A L.ELECTION DES
DEPUTES A L'ASSEMBLEE NATIONALE

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Vu la requdte enregistr6e au Greffe de la Cour le 03 juillet
2023, sous le no022lGCC, par laquelle le Premier Ministre a d6f6r6
) la Cour Constitutionnelle, en vue d'un contr6le de
constitutionnalit6, la loi organique no021/2023 portant modification
de certaines dispositions de la loi organique no11/96 du 15 avril
1996 relative i l'dlection des d6putes a l'Assemblde Nationale ;

Vu la Constitution ;



Vu la Loi Organique no9/91 dula Cour Constitutionnelle, modifieie
no0271202I du 31 janvier 2022 ;

26 septembre 1991 sur
par la Loi Organique

vu le Rdglement de proc6dure de la cour constitutionneile
n'035icci06 du 10 novembre 2006, modifi6 par le Rdglement de
Proc6dure de la cour constitution nelle n"047/tc/zoi.€iu 20 juiltet
2018 ;

Le Rapporteur ayant 6t6 entendu

1 - Consid6rant que par requ€te susvisee, le premrer
Ministre a def6rd d la cour constitutionnelle, en vue d'un contr6lede constitutionnalit6, la loi organique no02r/2023 portant
modification de certaines dispositions de la loi organique no11/96
du 15 avril 1996 relative d l'dlection des deputes i l?ssembl6e
Nationale ;

2 - Considdrant qu'il ressort de l,examen des dispositions de
ladite loi organique quhucune d,elles n,est entach6e
d'inconstitutionnalit6 ; qu'il y a donc lieu de d6clarer la loi
organique no027/2023 portant modification de certaines
dispositions de la loi organique n"11/96 du 15 avril 1996 relative i
l'6lection des deputds i l?ssemblee Nationale conforme i la
Constitution,

DECIDE

Article premier : La loi organique n"02U2023 portant
modification de certaines dispositions de la loi organiqu e n"7ll96
du 15 avril 1996 relative a l'election des d6putes d l?ssembl6e
Nationale est conforme a la Constitution.



Article 2 : La pr6sente d6cision sera notifi6e au requdrant, au
Pr6sident de la R6publique, au Pr6sident du S6nat, au Pr6sident de
l'Assemblde Nationale et publiee au lournal Officiel de la

R6publique Gabonaise ou dans un journal d'annonces legales.

Ainsi delib6r6 et d6cid6 par la Cour Constitutionnelle en sa
sdance du trois juillet deux mil vingt-trois oir sidgeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, Pr6sident,
Monsieur Emmanuel NZE BEKALE,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Madame Lucie AKALANE,
Monsieur Jacques LEBAM&
Madame Afriquita Dolords AGONDJO 6p. BANYENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,
Monsieur Sosthdne MOMBOUA, Membres,
assist6s de Maitre Jean Laurent TSINGA Greffier en Chef.

Pr6sident et le Greffier en SP,4
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